
 



EXPEDITION 

 

 
 

 

S.A.S ID FACTO 
Commissaires de Justice Associés 

Office de MELUN (77000) 

11 bis rue de la Rochette 

Tel : 01.64.14.45.60 

 contact77@idfacto.fr 

 
 

 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS 

 ET LE VINGT-SEPT AVRIL 

A SEIZE HEURES  

 

 

 

Dossier N° AF 1292251 

 

À LA REQUÊTE DE : 

 

La Caisse d’Epargne et de Prévoyance Provence-Alpes-Corse, Société 

Anonyme à directoire et conseil d’orientation et de surveillance, au capital 

de 1.100.000.000 euros, immatriculée au Registre du commerce et des 

sociétés de MARSEILLE sous le n° 775 559 404, dont le siège social est sis 

à MARSEILLE (Bouches-du-Rhône), place Estrangin Pastré, agissant 

poursuites et diligences de son président directeur, domicilié de droit audit 

siège. 

 

Pour qui domicile est élu au cabinet de Maître Guillaume MEAR, Avocat au 

Barreau de Melun, Société Civile Professionnelle d’avocats 

MALPEL ET ASSOCIES, exerçant 21, avenue Thiers, 

77008 MELUN CEDEX, constitué sur le présent commandement et ses 

suites, et auquel peuvent être notifiés les actes d’opposition, offres et toutes 

significations relatives à la saisie. 

 

 

AGISSANT EN VERTU DE : 

 

La copie exécutoire d’un acte de prêt reçu par Maître Olivier LE GOFF en 

date du 28 janvier 2013. 

 

Un précédent commandement de payer valant saisie immobilière en date du 

22 mars 2023 demeuré infructueux. 

 

L’article R322-1 du Code des Procédures Civiles d’Exécution. 

 

PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION 

mailto:contact77@idfacto.fr
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AUX FINS DE DRESSER : 

 

Un procès-verbal de description, 

 

DES BIENS ET DROITS CI-APRÈS INDIQUÉS : 

 

Sur la commune de LIEUSAINT (77127) Carré Haussmann, 6 - dans un 

ensemble immobilier cadastré section ZF n° 200, lieu-dit : 

« La Mare aux Trois Pussels » pour une superficie de 90 a : 

 

- Lot numéro trente-sept (37) :  

 

Au rez-de-chaussée du bâtiment A, un bureau d’une surface de 28,30 m2 et 

les 80/10 000 ème des parties communes générales. 

 

- Lot numéro soixante-neuf (69) : 

 

Au premier étage du bâtiment A, un bureau d’une surface de 29,70 m2 et les 

90/10 000 ème des parties communes générales. 

 

L’ensemble immobilier sus-désigné a fait l’objet d’un état descriptif de 

division et de règlement de copropriété établi aux termes d’un acte reçu par 

Maître Patrick YAIGRE, notaire à Bordeaux, le 13 avril 2011, dont copie 

authentique a été publiée au service de la publicité foncière de Melun le 

18 mai 2011, volume 2011P n° 5016 ; 

 

Ledit état descriptif de division et de règlement de copropriété a été modifié 

aux termes d’un acte reçu par Maître Philippe YAIGRE, notaire à Bordeaux, 

le 10 juillet 2012, dont copie authentique a été publiée au service de la 

publicité foncière de Melun le 27 juillet 2012, volume 2012P n° 6706 ; 

 

Ledit état descriptif de division de ces règlements de copropriété a été 

modifié aux termes d’un acte reçu par Maître Marina LACHKEVITCH, 

notaire à Montlhéry le 22 juillet 2015, dont copie authentique a été publiée 

au service de la publicité foncière de Melun le 25 août 2015, volume 2015P 

n° 7634 ; 

 

Tel au surplus que ledit bien et droit immobilier existent, s’étendent, se 

poursuivent et comportent avec toutes leurs aisances, appartenances et 

dépendances, communauté et mitoyenneté, droit du jour, vue, passage et 

autres droits actifs quelconques y attachés sans aucune exception ni réserve. 
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APPARTENANT À : 

 

Monsieur Xavier, Luc, Daniel, ANGLES, domicilié à Saint-Denis (Seine-

Saint-Denis), 72, rue du Landy. 

 

Madame Sylvie, Jeanne COUDOUX épouse ANGLES, domicilié à Saint-

Denis (Seine-Saint-Denis), 72, rue du Landy. 

 

 

DÉFÉRANT À CETTE RÉQUISITION ET Y FAISANT DROIT : 

 

Je Antoine FEUVRIER, Commissaire de Justice Associé au sein de la 

S.A.S. ID FACTO, titulaire d’un office de Commissaire de Justice à 

MELUN (Seine-et-Marne), 11 bis rue de la Rochette, soussigné, 

 

ME SUIS TRANSPORTÉ À : 

 

LIEUSAINT (Seine-et-Marne), Allée de la Connaissance, 

Carré Haussmann II, 

 

OÙ ÉTANT ET EN PRÉSENCE DE : 

 

Monsieur Jérôme SALMON, diagnostiqueur. 

 

Suivant feuille d’émargement annexée. 

 

 

J’AI VU ET CONSTATÉ CE QUI SUIT : 

 

 

1 CADASTRE :      4 
2 CONDITION D’OCCUPATION :      4 

3 DESCRIPTION DU BIEN IMMOBILIER SAISI OBJET DE 

LA PROCÉDURE :      6 
3.1 LOT N°37 / RDC :      6 

3.2 LOT N° 69 / PREMIER ETAGE :      8 
4 FIN DES OPERATIONS :    11 

5 SURFACE :    11 
6 ANNEXES :    11 
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1 CADASTRE : 

 

Préalablement à mon déplacement, je me suis connecté sur le site internet 

www.cadastre.gouv.fr, et j’ai renseigné et j’ai indiqué les références 

cadastrales du bien immobilier objet de la procédure de saisie immobilière 

section ZF n° 200 dans le moteur de recherche et ai réalisé une capture 

d’écran du plan cadastral que j’insère ci-après : 

 

 
 

2 CONDITION D’OCCUPATION : 

 

A cette adresse, un ensemble à usage de bureaux composé d’un bâtiment 

principal élevé sur plusieurs niveaux avec parking devant. 

 

Sur place, je rencontre Madame Carine ROMANET, comptable, gestionnaire 

locative au sein de la SAS LES BUREAUX DE SENART, gestionnaire et 

exploitant les lieux, à laquelle je décline mes nom, prénom et qualité ainsi 

que l’objet de ma visite.  

 

Celle-ci m’indique que la SAS LES BUREAUX DE SENART exploite les 

trois bâtiments composant Carré Haussmann (I, II et III) pour le compte des 

propriétaires / investisseurs. 

 

Elle me précise que les lots de ces bâtiments font l’objet d’un bail 

commercial signé entre chaque propriétaire et l’exploitant, lequel est autorisé 

à ensuite sous-louer les espaces et bureaux à des sous-locataires. 

 

http://www.cadastre.gouv.fr/
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Sur ma demande, elle me transmet les documents suivants que j’annexe au 

présent acte : 

 

- Copie d’un bail commercial de bureaux équipés en date du 17 mai 2022 

établi entre Monsieur ANGLES Xavier et la SAS LES BUREAUX DE 

SENART relatif aux lots 37 et 69 ; 

 

- Copie d’un bail commercial dérogatoire de sous-location en date du 27 

mars 2023 prenant effet le 02 mai 2023 établi entre la SAS LES 

BUREAUX DE SENART et le GIE RISF GESTION pour le lot 37 situé 

au rez de chaussée, 

 

- Copie d’un bail commercial dérogatoire de sous-location en date du 16 

décembre 20119 établi entre la SAS LES BUREAUX DE SENART et la 

société HSBI FACILITY MANAGEMENT pour le lot 69 situé au 

premier étage, 

 

S’agissant du lot 37 situé au rez-de-chaussée, elle me précise que la prise 

d’effet du nouveau bail pour le lot 37 n’est à ce jour pas effective et que le 

bureau à est actuellement de vide de toute occupation, qu’elle m’autorise à y 

pénétrer et m’ouvrira l’accès. Elle m’explique cependant que ledit lot ne 

correspond pas à un bureau seul et que celui-ci est inséré dans un espace 

comprenant les lots 36 et 37. 

 

Elle me précise qu’il est en effet courant que les espaces évoluent et 

s’adaptent à la demande locative et que les bureaux ne correspondent plus 

plans réalisés lors de la commercialisation de l’ensemble immobilier. 

 

Madame ROMANET m’indique que le chauffage dans le bâtiment se fait au 

moyen d’un chaudière à gaz collective. 

 

A la suite, Madame ROMANET nous ouvre le local situé au rez-de-chaussée 

et nous présente ensuite au locataire en place situé au premier étage. 
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3 DESCRIPTION DU BIEN IMMOBILIER SAISI OBJET 

DE LA PROCÉDURE : 
 

 

3.1 LOT N°37 / RDC : 

 
L’accès au lot 37 se fait par la première porte située à droite depuis l’aile 

gauche sur hall d’entrée. 

 

 

 
 

Le lot 37 s’insère dans un espace plus large que celui présenté sur les plans 

du bâtiment. Le bureau actuel et visité ce jour réuni les lots 36 et 37. 

 

Les opérations de description se cantonnent à la surface correspondante au 

lot 37 au cœur du bureau dont la démarcation se fait au niveau de l’huisserie 

centrale entre les deux châssis fixes. 

 

Au sol, dalles de moquette collées avec retour sur plinthes.  

 

Les murs sont doublés de moquette murale et de panneaux en bois toute 

hauteur. 

 

Face en entrant dans la pièce, un grand châssis fixe scindé en deux avec 

huisseries en aluminium et fenêtre ouvrant à un vantail face droite en 

regardant depuis la porte d’entrée. 
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Faux-plafond composé de dalles perforées et pavés lumineux. Contours 

recouverts de peinture. 
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3.2 LOT N° 69 / PREMIER ETAGE : 

 
L’accès au lot 69 se fait par la première porte à gauche sur ascenseur (ou 

première porte gauche sur escalier) depuis l’aile gauche sur hall d’entrée. 

 

Sur place, je rencontre un homme à qui je décline mes nom, prénom et 

qualité ainsi que l’objet de ma visite. Celui-ci m’explique être Monsieur 

SAUBIN, gérant de la société HSBI FACILITY MANAGEMENT, sous-

locataire de la société d’exploitation et nous autorise pénétrer dans les lieux 

afin d’y réaliser les opérations de description. 

 

Le bureau visité ce jour est plus grand que sur le plan présenté par 

l’exploitant et notamment pour la partie située au fond à gauche du bureau 

(derrière la trémie d’ascenseur). 
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Au sol, dalles de moquette collées avec retour sur plinthes. 

 

Aux murs, moquette murale avec panneaux bois habillant l’ensemble. 

 

Faux-plafond composé de dalles perforées accueillant des pavés lumineux 

Contour du faux-plafond recouvert de peinture. 

 

Face en entrant, grand châssis fixe central avec ouvrant à un ventail en partie 

droite. 

 

J’arrête mes opérations de description au niveau de l’huisserie centrale 

séparant le châssis en deux et située dans l’alignement du mur de gauche. 
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4 FIN DES OPERATIONS : 

 

Après avoir réalisé nos opérations de description, nous nous sommes retirés 

et avons laissé Madame ROMANET fermer le bureau situé au rez de 

chaussée. Au premier étage, nous avons ensuite laissé Monsieur SAUBIN 

dans les lieux. 

 

 

5 SURFACE : 

 

A la fin des opérations de mesurage dudit bien objet de la procédure de 

saisie immobilière, la Société DIAGNOSTICS PRECISIONS me remet un 

certificat de mesurage pour chaque lot sur lesquels, je relève les surfaces 

suivantes : 

 

- LOT 37 – Bureau 1 

 

SUPERFICIE (m2) « Loi Carrez » :      28.39 M2 

SURFACE MOINS DE 1.80 ARRONDIES A :      0.00 M2 

SUPERFICIES HORS « Loi Carrez » (m2) :       0.00 M2 

   

- LOT 69 – Bureau 2 

 

SUPERFICIE (m2) « Loi Carrez » :      29.14  M2 

SURFACE MOINS DE 1.80 ARRONDIES A :      0.00M2 

SUPERFICIES HORS « Loi Carrez » (m2) :       0.00 M2  

6 ANNEXES : 

 

J'annexe au présent procès-verbal de description : 

 

- Une feuille d’émargement éditée au recto d’une page de format A4. 

- Un Certificat de surface édité au recto de deux pages de format A4 

transmis par la société DIAGNOSTICS PRECISIONS relatifs aux lots 

37 et 69, 

- Copie d’un bail commercial de bureaux équipés en date du 17 mai 

2022 établi entre Monsieur ANGLES Xavier et la SAS LES 

BUREAUX DE SENART relatif aux lots 37 et 69 ; 

- Copie d’un bail commercial dérogatoire de sous-location en date du 

27 mars 2023 prenant effet le 02 mai 2023 établi entre la SAS LES 
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BUREAUX DE SENART et le GIE RISF GESTION pour le lot 37 

situé au rez de chaussée, 

- Copie d’un bail commercial dérogatoire de sous-location en date du 

16 décembre 20119 établi entre la SAS LES BUREAUX DE 

SENART et la société HSBI FACILITY MANAGEMENT pour le lot 

69 situé au premier étage, 

 

J’ai inséré au présent procès-verbal de constat, sept (7) clichés 

photographiques pris par mes soins sur les lieux. 

 

 

De tout ce que dessus j'ai fait et rédigé le présent procès-verbal de 

description, clos après retour en mon étude et rédaction, pour servir et valoir 

ce que de droit. 

 
Procès-Verbal  293,53 €  

SCT  7,67 € 

Total H.T. 301,23 € 

TVA à 20% 60,25 € 

TOTAL T.T.C. 361,48 € 

 

       Antoine FEUVRIER                                                               

Commissaire de Justice Associé 
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Attestation de superficie de la partie privative 

 « LOI CARREZ »  
  

 

 

N° dossier : 2023-04-124 

 

Situation de l’immeuble visité par : SALMON 

10 Allée de la Connaissance  

77127 LIEUSAINT 

 

Désignation des locaux  

Bureaux   comprenant :  

Bureau 1, Bureau 2 

 

Lot N° : 37-69  

 

 

Superficie de la partie privative : 57.53 m² 

CINQUANTE SEPT METRES CARRES ET CINQUANTE TROIS CENTIEMES 

 

Documents fournis :    

Désignation des locaux 
Superficie (m²) 

« Loi Carrez » 

Surface non prises en 

compte dans la « Loi 

CARREZ » (m²) (<1.80 

m) 

Superficies hors  

« Loi CARREZ » (m²) 

Bureau 1 (rdc – Lot 37) 28.39   

Bureau 2 (1er – Lot 69) 29.14   

    

Totaux 57.53 m² 0.00 m² 0.00 m² 

 

 

Propriétaire  

Monsieur et Madame ANGLES   

10 Allée de la Connaissance 

77127 - LIEUSAINT 
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Exécution de la mission 

Opérateur SALMON  

Police d’assurance : GAN Police n° 191.294.945 (30/09/2023)  

Date d’intervention :  27/04/2023  

 

 

Références réglementaires 

- Loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des entreprises et portant 

diverses dispositions de simplification et de clarification du droit et des procédures administratives (1) et 

plus précisément l’article 15. 

- Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové dite loi « Alur » 

- Certification de la superficie privative conformément à l’article 46 de la loi du 10 juillet 1965, publié le 

12 décembre 1965. 

- Article L721-2 du code de la construction et de l’habitation. 

- Article R111-2 du code de la construction et de l’habitation. 

- Décret n°97-532 du 23 mai 1997 portant définition de la superficie privative d'un lot de copropriété, dite 

« loi CARREZ ». 

ART.4.1 du décret n°97-532 du 23 mai 1997: La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une 

fraction de lot mentionnée à l'article 46 de loi du 10 juillet 1965 est la superficie des planchers des 

locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs,cloisons,marches et 

cages d'escalier, gaines,embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers 

des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre. 

ART.4.2 du décret n°97-532 du 23 mai 1997: Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 

8 mètres carrés ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4.1. 

ART.4.3 du décret n°97-532 du 23 mai 1997: Le jour de la signature de l'acte authentique constatant 

la réalisation de la vente,le notaire,ou l'autorité administrative qui authentifie la convention, remet aux 

parties, contre émargement ou récépissé, une copie simple de l'acte signé ou un certificat 

reproduisant la clause de l'acte mentionnant la superficie de la partie privative du lot ou de la fraction 

du lot vendu, ainsi qu'une copie des dispositions de l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965 lorsque ces 

dispositions ne sont pas reprises intégralement dans l'acte ou le certificat. 

 

 

Date du rapport : 27/04/2023  

DIAGNOSTICS PRÉCISIONS 

72 Boulevard de l'Almont 

77000 MELUN 

 

Signature inspecteur 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=01DACAD9A8BDBA846D066381AB3B56CE.tpdjo17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000566836&idArticle=LEGIARTI000006827514&dateTexte=19970529&categorieLien=id#LEGIARTI000006827514
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=01DACAD9A8BDBA846D066381AB3B56CE.tpdjo17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000566836&idArticle=LEGIARTI000006827514&dateTexte=19970529&categorieLien=id#LEGIARTI000006827514
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=01DACAD9A8BDBA846D066381AB3B56CE.tpdjo17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000566836&idArticle=LEGIARTI000006827514&dateTexte=19970529&categorieLien=id#LEGIARTI000006827514






































































































 


